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Les progressistes feront bien de ne pas 
l'oublier et d'avoir la victoire discrète. 

T_>B O O L O N E L M A T J K B L 
M. le colonel Mau.bi, président du Conseil de guerre, 

devant lequel vient de comparaître le capitaine Dreyfus, 
commande actuellement le 129e régiment d'infanterie de 
ligne en garnison au Havre. 

Né le ÎO avril 1835, M. le colonel Maurel est sorti de 
Saint Cyr en 18S5. Cet officier supérieur qui compte de 
brillants états de service, sera donc atteint en avril pro
chain par l'inexorable limite d'âge. 

Il est ot Acier de la Légion d'bonneur. 

ROCBAJX, L E 22 DECEMBRE 1894 

LE DISCOURS DE M. BUISSON 
Il <Hait curieux, parait il, d'obsc-rvor jeu

di l'attitude de la Chambre pendant lo dis
cours de M. Brisson. 

L'unanimité des applaudissements qui sa
luaient les assurances d'impartialité données 
par le nouveau président cessa aussitôt qu'il 
vint à parler de « l'union des républicains, 
non seulement pour conserver les positions 
acquises, mais pour la marche en avant. » 

A ce moment les bancs du centre se turent, 
ceux de la gauche avancée et de l'extrème-
gauche continuèrent seuls l'ovation. 

Cette attitude des deux fractions de la 
Chambre démentait assez haut les paroles 
du président, et parmi ceux mêmes qui ap
plaudissaient le plus fort à l'union, com
bien «'en trouvait-il qui y croient encore ? 
Beaucoup se souviennent des résultats désas
treux où conduisit la détestable illusion de 
la concentration. 

La concentration, on sait de quelle façon 
les radicaux l'entendent : Eux, en tète, diri
geant le mouvement progressiste; derrière, 
attelés à leur char de triomphe, les captifs 
du centre-gauche et les suppliants de l'oppor
tunisme. 

A ce rôle humiliant, le centre s'est résigné 
trop longtemps. 11 parait aujourd'hui lassé, 
et soit peur du socialisme, soit fierté de parti 
et conscience de sa force, il manifeste des 
velléités de résistance. 

L'élection de M. Brisson a créé une équi
voque dont les radicaux feront bien de se 
garder s'ils ne veulent pas s'exposer aux 
pire* déboires. 

Réunir dans une action commune M. Bour
geois et M.Guesde, les radicaux de gouverne 
ment, dont M. Brisson est le représentant 
attitré, et les collectivistes, qui cherchent 
leur inspiration dans les tavernes alleman
des, où fleurit le socialisme international, 
c'est plus qu'une impossibilité; c'est une ab
surdité. 

Les applaudissements de jeudi ont donc 
une portée moindre que le silence d'une 
partie de la Chambre. 

LE CAPITAINE DREYFUS 
DETANT LE CONSEIL DE GUERRE 

T K O I S I É M E ^ V T J I > i B 3 S r O B 
Paris, 21 décembre. — Les mesures de précautions 

déjà forl rf&onreuses ces d e n t derniers jours «ont encore 
aggravées aujourd'hui. L'accès de la cour intérieure de 
l'hôtel du conseil de guerre est interdit de façon rigou
reuse, et il faut aux journalistes de particulières influen
ces pour parvenir seulement au greffe. 

Quarante agents sont au poste, rue d u Cherche-Midi ; 
quarante autres sont en permanence, place Saint-Sulpice, 
au commissariat; cent hommes des brigades de réserve 
sont a la préfecture, à la disposition du commissaire du 
quartier. A ces force;, il faut ajouter les gardes munici
paux de service et la troupe de service a la prison. 

La rue du Cherche-Midi est beaucoup plus animée 
qu'hier, et de nombreux curieux discutent par groupes, 
artendant l'arrêtdu conseil et se livrant à des discussions 
interminables sur la peine qui sera appliquée. Les cafés 
du voisinage sont bondés de clients qui causent avec 
animation. Dans la cour du conseil de guerre, un grand 
nombre d'ofûciers se promènent. 

La matinée de l'accusé 
A six heures et demie, le capitaine Dreyfus a été trans

féré de la prison militaire à l'infirmerie de la maison de 
justice, où il est resté en attendant le commencement 
de la troisième audience. 

Il parait qu'il est très abattu et que la nuit a été pour 
lui trè» agitée. Les gardiens, — car il est gardé a vue, -
affirment qu'il ne s'est couché que ce matin, pendant une 
heure, après avoii passé la nuit debout, allant et venant 
à travers sa chambre. 

A onze heures, M* Démange a pu de nonvean s'entrete
nir avec lui et prendre, d'accord avec son client, les der
nières dispositions. 

L'arrivée de M" Démange 
M» Démange est arrivé à une heure moins un quart. 

Comme hier, le défenseur du capitaine Dreyfus est veau 
à pied en fumant son cigare. 

L'avocat était attendu rue du Cherche-Midi par un 
monsieur habillé en civil , décoré de la Légion d'honneur, 
avec lequel il a eu, à la hauteur du n' 28, une assez 
longue conversation à la suite de laquelle le défenseur 
et son interlocuteur, bien qu'allant tous deux an consoil 
de guerre, se sont séparés et, marchant l'un derrière 
l'autre, ont continué leur chemin, affectant de ne pas se 
connaître. 

M* Démange, de plus en plus discret, semble nerveux, 
rréoccupé. 11 entre aussitôt dans la loge du concierge 
pour revêtir sa robe, puis il se rend à la salle d'au
dience. 

L'audience 
A 1 h. 03 minutes, exactement, aussitôt après que la 

cloche nous a annoncé l'entrée en séance du conseil,nous 
voyons passer le capitaine Dreyfus, accompagné par un 
lieutenant de la garde républicaine. 

L'accusé a un calme affecté. On le voit se roidir contre 
les émotions qui le tenaillent, sa force physique parait 
le trahir, il est plus voûté encore qu'hier. Ses traits sont 
altérés, son teint blafard, ses yeux rouges. 

Le premier témoin qui arrive dans la salle est M. Ber-
tilloB, directeur du service anthropométrique, cité par 
l'accusation pour élucider des questions de graphologie. 
11 y a, eu outre, à entendre, nous l'avons dît, douze t é 
moins à décharge. 

On ne peut assurer rien de précis sur le moment où 
les débats prendront On. L'avis général est que le juge
ment sera rendu ce soir, probablement dansune audience 
de nuit . On dit à ce sujet que le conseil de guerre doit 
juger demain une autre affaire dans la salle unique occu
pée en ce moment par le procès Dreyfus. 

Le préfet de police est arrivé à 2 h. i | 2 et il a assisté 
a l'audience. 

A défaut d'indications certaines, on fait circuler des 
renseignements aussi divers que contradictoires sur le 
point où en sont les débats et sur l'heure à laquelle ils 
prendront On. 

L'audience a été suspendue pendant 10 minutes vers 3 
heures. A ce moment-là, on aflirmait que l'audition de M. 
Berlillon avait pris toute cette première partie de l'au
dience. 

Quelques instants plus tard, on disait du même ton 
assuré que tous les témoins à décharge étaient entendus 
et que le commissaire du gouvernement venait de com
mencer son réquisitoire. 

L'AUDIENCE RENVOYÉE.A SAMEDI 
Paris, 21 décembre, 7 heures.—A 5 heures exactement, 

M. le commissaire du gouvernement Brisset a commencé 
son réquisitoire qui s'est prolongé jusque s ix heures. 

Les réquisitions une fois émises, le Conseil a examiné 
comment le débat allait se produire. Xe voulant se pres
ser encore moins pour la sanction que pour les témoi
gnages, le Conseil, après s'être assuré la disposition de 
la salle pour demain, a renvoyé l'audience à demain 
une heure. 

11 ne reste plus, pour cette quatrième journée, que la 
plaidoirie de M' Démange qui durera 2 heures environ, le 
vote en audience secrète et intime par les membres du 
Conseil sur la culpabilité et l'application de la peine, la 
lecture de ce document en public — l'accusé non pré
sent — et la notification à ce dernier en dehors de l'au
dience. 

/ On prévoit que tout sera terminé vers 6 heures. 

Au dehors, l'affluence était lieaucoap plus grande de
puis s ix heures, et il y a en un peu de dépit lorsqu'on 
apprit le renvoi. 

Les mesures étaient devenues encore plus rigoureuses. 
Les troupes de garde avaient mis baïonnette an canon ; 
les agents en bourgeois circulaient dans les groupe!). 
Brefi le siège dn Conseil de guerre semblait transformé 
en forteresse. 

Le beau-frère de Dreyfus, qai avait voulu entrer, s'est 
vu repousser par deux gardes de faction. 

Paris, 21 décembre. — Nous avons dit que l'audience 
du Conseil de guerre avait été renvoyée a demain. 

Malgré cela, un public nombreux à stationné toute la 
soirée devant la porte de l'immeuble du Conseil, préten
dant qu'une séance de nuit avait lieu et que le jugement 
serait rendu ce soir. Ce bruit était faux. 

Paris, 21 déc—Une personne qui a ses grandes entrées 
au ministère de ia guerre et que nous ne pouvons, on le 
comprendra, désigner autrement, mais de la véracité de 
laquelle nous sommes certains, vient de nous conter 
comment on obligea le capitaine Dreyfus à se démasquer 
et quel piège on lui tendit. 

Le document qui fut saisi à Berlin par un ageut fran
çais fut apporté d'urgence à Paris par un courrier do 
notre ambassade. Il eut été imprudent.en effet, de confier 
& la posteallemande.c'està-diro i u cabinet noir de Berlin, 
la pièce en question, « cette unique pièce » dont s'obsti
nait à parler M* Démange, l'autre jour, au conseil de 
guerre, et qui inquiétait si fort et a juste titre l'honorable 
colonel-président. 

Le courrier se rendit au ministère de la guerre, sui
vant les ordres qu'il avait reçus. Séance tenante, le bor
dereau saisi fut examiné fort attentivement en haut 
lieu, et les soupçons se portèrent sur le capitaine Dieyfus. 
On décida qu'on lai tendrait un piège. 

Un chef d'escadron, attaché au cabinet du ministre, 
manda le capitaine dans son bureau. Après l'avoir entre
tenu de plusieurs questions de service : je souffre, lui 
dit-il, d'un rhumatisme qui me lient la main droite et 
m'empêche d'écrire. Or, j'ai a faire une lettre délicat.; 
que je ne veux pas confier a n u scribe : veuillez donc 
vous asseoira ce bureau, et écrire sous ma dictée. 

Sans défiance, le capitaine obéit, mais après avoir écrit 
une demi-page, il se troubla ; pour pouvoir mieux con
trôler récriture de Dreyfns, le commandant employait la 
plupart des mots qui se trouvaient dans le bordereau en 
question. 

Bientôt Dreyfus comprit qu'il était tombé dans un 
piège: il palissait, ses traits se contractaient, la sueur 
perlait sur son front. Le commandant ne cessait de le 
regarder avec une persistance singulière. 

Soudain Dreyfns laissa tomber sa plume sur la table, 
son bras semblait engourdi, sa main vacillante : 

< Je ne puis pas écrire cela ! balbutia-t-il, je ne puis 
écrire cela! » 

Qu'avez-vons donc, capitaine, demanda le commandant 
en feignant une extrême surprise. Seriez-vous souffrant? 
Suspendez, nous recommencerons tout a r heure. 

Dreyfus ne répondit point et regarda son chef avec 
terreur. Sans mot dire, ce dernier se e \a , -empara de la 
lettre écrite par le capitaine et sortit du cabinet : 

« Attendez-moi ici, lui ordonna i il • 
Quelques instants après et sur l'ordre du général de 

Boisdeffre, que le commandant était a 'é prévenir,le traî
tre était arrêté. 

AUTOUR DU PROCÈS 
Dreyfus peut-il aller en cassation ? 

Plusieurs journaux bien informés ont annoncé que M* 
Der.iaBge avait relevé plusieurs motifs de cassation et 
que l'affaire reviendrait bientôt devant ta coui 

Par nnlbeur , aux termes de l'article W du yoie mil: 
taire, le recours en cassation est interdit an capitaine 
Dreyfus. 

Voici, en effet, le texte de l'article : 
s Ne peuvent en aucun ru- se pourvoir en cassation t'outre 

les jugements des conseils de guerre et des conseils de révi
sion: 1* les militaires, les assimilés aux militaires et tous au
tres individus désignés dans les articles 35, 56 et S7 militaires 
en activité: i* les individus soumis, à raison de leurs posi
tions, aux lois et règlements militaires: 3' les justiciable- des 
conseils de guerre, dans les cas prévus par les article- c,3 et 
6t (temps de guerre); f tons individus enfermés .lan- une 
place de guerre en état de siège. »> 

Le capitaine Dreyfus n'a de recours contre le jugement 
du 1er conseil de guerre que devant le conseil de révi
sion. Ce dernier se compose d'un général de brigade, 
président, de 2 colonels ou lieutenants-colonels, de 2 
commandants. 

L'arrestation du capitaine Dreyfus 
u'Intransigeant raconte en ces termes comment fut 

opérée l'arrestation du capitaine Dreyfus. On s'était pro
curé le document pris a l'ambassade allemande. On 
soupçonnait le capitaine Dreyfus d'en être l'auteur, I n 
officier supérieur imagina le procédé suivant. 

Kulrant brusquement dans le bureau où travaillait 
Dreyfus, l'officier supérieur s'avança vers lui en sou
riant et lui tendant un papier (la pièce du procès), il 
lui dit : 

— Capitaine, je n'ai pas de secrétaire; auriez-vous 
l'obligeance de me copier cette note? 

—Mais volontiers mou commandant, répondit Dreyfus. 
Kt plaçant le papier devant lui — le capitaine Dreyfus 
est très myope — il se mit en devoir d'écrire. 

L'officier supérieur suivait avec angoisse les moindres 
mouvements du copiste. Mais à peine Dreyfus avait-il 
tracé le quatrième mot qu'il devenait blême et s'affaissait 
sur son pupitre. 

I.'oflicier lui arracha la pièce qu'il tenait d'une main 
crispée, et sortit sans mot dire. 

Quelques instants après, le capitaine était arrêté. 

L'ESPION VON SCHOENEBECK 
BM C O R R K C T I O A X E I X E 

Paris, 21 décembre. — Aujourd'hui a comparu, devant 
la 8e chambre correctionnelle, sous l'inculpation d'es
pionnage, Maximilieu Von Schoeuebcel,, ex-lieutenant de 
cavalerie dans l'année allemande. 

Von Schoenebeck, on se le rappelle, avait été arrêté u 
1 Jlolct rermiiiu», en compagnie d'un de ses amis, Alle
mand comme lui et comme lui ofllcier dans l'armée alle
mande. Ces deux hommes furent gardés en prévention 
pendant que le parquet instruisait l'affaire. 

!.é juge d'instruction ne trouvant pas de charges suf
fisantes coulre Von Kessel, le second alle:r.aud arrêté, 
signait eu sa faveur une ordonnance de non-lieu. 

On arrêté d'expulsion sera d'ailleurs signé aujourd'hui 
Contre lui. 

Quant à Von Schoenebeck, il est poursuivi en vertu de 
l'article 2 de la loi du 18 avril 188G. 

La cunusité publique ayant été détournée de ce procès 
tstr l'attente du jugement du conseil de guerre, les cou
loirs de la police correctionnelle sont très calmes au mo
ment ou s'ouvrent les portes. 

C'est M. Couturier qui préside la huitième chambre. Le 
siège du ministère public est occupé par M. le substitut 
Courlin. L'accusé est défendu par M' Laviolelte. 

Après l'expédition de quelques affaires banales, le 
greffier appelle Maximilien-Joseph Von Schoenebeck. 
. Aussitôt après l'introduction de l'espion e t lesquest ions 
préliminaires, M. le substitut Courlin se lève et d e 
mande au tribunal de vouloir bien prononcer le buis 
elos. 

Après une très courte délibération, lo huis clos est 
pronoucé et la salle évacuée. 

Le présideut commence l'interrogatoire de Von Sbœne-
lieck et l'énumération des faits qui lut sont reprochés. 

M* Lavioletle demande l'ajournement de l'affaire, le 
temps lai ayant manqué pour se procurer tous les rensei
gnements nécessaires à sa plaidoirie. L'ajournement étant 
refusé, le prévenu déclare faire défaut. 

Von Schwnebek est alors condamné par défaut à cinq 
ans de prison et 5.000 francs d'amende, eu vertu de la 
loi contre l'espionnage. 

LES AFFAIRES DE CHANTAGE 
Paris, 21 décembre. — Nous n'avons guère & ajouter 

aujourd'hui aux renseignements que nous avons donnés 
cette nuit snr les affaires de chantage. M.Doppfer conti
nue à interroger inculpés et témoins et à recueillir de 
nouveaux éléments d'instruction. 

Ajoutons que l'un des derniers témoins entendus hier 
a été M, Alasseur, députe de l'arrondissement de Gien. 
M. Dopnfer a recueilli des renseignements sur les faits et 
gestes de M. Portalis dans l'arrondissement do (lien, où 
ce dernier avait mené récemment une campagne élec 
torale qui avait laissé la-bas des souvenirs durables. 

En ce qui concerne M. Alasseur, qu'un certain nombre 
de journaux représentent comme un conservateur féroce, 
il est bon de rappeler que c'est un républicain de vieille 
date, qui fut proscrit au 2 Décembre et interné plu
sieurs années à Lambessa. On voit donc que les manouj-
vres des « réactionnaires » ne sont pour rien dans l'af
faire Portalis. 

Paris, 21 décembre. — M. Doppfer a entendu MM.Tro-
card, Girard, de Clercq et Cauivet sur les diverses affai
res pour lesquelles ils sont inculpés. 

Le juge a ensuite entendu divers léinoms relatifs à 
l'affaire Allez, entre autres, M. Vulenlin Siuinnd et son 
fils. 

'1 a reçu les deux frère9 et la femme dn baron llefller, 
qui lui avaient, ces jours derniers, demande !a i«»ise en 
iifferté provisoire de celui-ci. • 

Le juge a répondu que, dans l'élut actuel de l'instruc
tion, il ne lui était pas possible de faire droit à cette de
mande. 

Cet après-midi, M. Doppler reçoit les déclarations de 
M. Pereire, président du conseil' d'administration de la 
Compagnie Transatlantique, au sujet des tentatives de 
chantage dont, pendant plusieurs mois, cette Compa
gnie aurait été l'objet de la part du XI.Xe Siècle. 

Un peu avant rentrée de M. Pereire dans le cabinet 
du juge d'instruction, M. Doppfer avait également de
mande des renseignements a M. l'Iageollet, directeur de 
la maison de transport de ce nom, toujours au sujet des 
tentatives de chantage de M. Portalis. 

Paris, 21 décembre. — Un nommé Dauriac. se disant 
rédacteur du Figaro, a commis une extorsion de fonds 
an préjudice de M. Choquet. banquier à Senlis. Il a été 
arrêté ce soir par deux agents de l a sûreté, au moment 
où il rentrait chez lui, et mis à la disposition do ji.Mever, 
juge d'instrucliou. 

MM. Sarrant, correspondant de la Dépêche de Toulouse, 
et Gatineau, rédacteur à la Petite République, ont été 
convoqués pour demain par M. Doppfer, juge d'instruc
tion. 

i l s seront entendus an sujet de l'affaire Allez. 

1 / e x e r c l c e d e l a p h a r m a c i e 
Le Sénat reprend la discussion sur l'exercice de la 

pharmacie. 
i l . Brouardel, commissaire du gouvernement, combat 

la demande de suppression de l'article 17. formulée par 
M. Gadaud. 

M. BROIAHOF.I.. — Seul, l'intérêt du malade a amené la 
commission et le gouvernement à proposer l'article 17. 
L'inspection des pharmacies, telle qu'elle fonctionne au
jourd'hui, est insuffisante : elle doit être permanente et 
intermittente. 

M. GADAIII. — Le nouveau service coulera plus cher 
que l'ancien. 

L'article 17 mis aux voix, est repoussé par l'Jù voix 
coulre 33. 

Sur l'article 18, relatif à la vente des médicaments par 
les hôpitaux et hospices, M. Uérenger prend la parole : 

« Je demande, dit-il, qu'aucune restriction, aucune 
limite de temps ne soit imposée pour ce droit de vente 
aux hôpitaux. Priver ces établissements de cette res 
source, c'est en priver les pauvres. Ce qu'on veut, c'est 
donner satisfaction aux réclamations intéressées des 
pharmaciens ». 

M. CORXÏI., rapporteur, repousse la proposition. 
L'ensemble de l'article 18 est adopté, ainsi que l'article 

19. 
L ' i n t e r d i c t i o n d e s c o a l i t i o n s p a r l e m e n t a i r e s 

M. CORDEI.F.T, au nom de plusieurs de ses collègues, 
dépose une proposition de loi tendant à interdire les. coa
litions parlementaires. 

La proposition est renvoyée a la commission d'initia
tive parlementaire. 

Le Sénat reprend la juite de la discussion de la pharma
cie, et adopte successivement les articles 20, 21, 22, 23 
et 24. 

Sur l'article 25 portant cet amendement que le Préfet 
pourra à titre provisoire, ordonner la fermeture des offi
cines ouvertes en violation de la loi, un vif débat s'en
gage. 

L'article est voté avec cet amendement. 
L'ensemble de la loi est adopté. 
La séance levée à B heures 55 est renvoyée à lundi. 

GstzxjLr*? 
Séance du vendredi 21 décembre 1891 

Présidence de M. CHALI-EMELLACOLB, président 
La séance est ouverte à 2 h. 1R. 

L a m o r t d u T s a r 
M. LE PRÉSIDENT. —J'ai l'honneur d'informer le Sénat 

que M. le chargé d'alTaire3 de Bussie a reçu une lettre 
du baron de Molirenheim. datée de Saint-Pétersbourg, le 
priant de transmettre au Sénat les remerciements du tsar 
Nicolas II et de l'impératrice mère, pour avoir levé la 

< séance en signe de deuil, à l'occasion de la mort de Sa 
| Majesté Alexandre III. (Applaudissements). 

LA SITUATION INDUSTRIELLE ET COSOŒRCIALE 
DE R O U B A I X TOURCOING 

Boubaix-Tourcoing, 22 décembre 1894, 
L ' a l l u r e g é n é r a l e des a f fa i res de R o u b a i x - T o u r -

c o i n g se r e s s e n t d e l ' a p p r o c h e d e l a n o u v e l l e a n n é e 
e t d u m a u v a i s t e m p s , a i n s i e n t i s s u s l a v e n t e a é t é 
t r è s c a l m e c e t t e s e m a i n e . 

N o u s s i g n a l o n s un ar t i c l e q u i s e m b l e d e v o i r o b 
ten i r du s u c c è s ce t t e s a i s o n ; c'est un g e n r e o'épon 
gaufré s e p r o d u i s a n t e n t o u t e s n u a n c e s , m a i s i l 
e s t b o n d ' ind iquer c o m m e n u a n c e à la m o d e le 
V e r t - S e r p e n t q u i g a r n i t a v e c a p p l i o a t i o n s de g u i 
p u r e e t m o u s s e l i n e do so i e c r è m e , f o r m e r a l e c o s 
t u m e l e p l u s r a v i s s a n t . 

O n c o n s t a t e un c o u r a n t d 'af fa ires o r d i n a i r e s e n 
l a i n e s p e i g n é e s et filées m a i s s a n s c h a n g e m e n t de 
p r i x et s a n s e spo ir de h a u s s e m a l g r é u n e a l i m e n t a 
t ion s é r i e u s e de la fabr ique , e n robes et draper ie s 
de t o u s g e n r e s . 

L e s c r o i s é s B u e n o s - A y r e s e t A u s t r a l i e s o n t t o u 
j o u r s e n f a v e u r e t o b t i e n n e n t les p le ins p r i x d e s 
B u e n o s - A v r e s . 

l ' n e i n d e m n i t é d e 6 . 0 0 0 f r a n c s 
a u x c o n s e i l l e r s m u n i c i p a u x d e P a r i s 

Paris, 21 décembre. — M. Dupuy a déclaré, i la com
mission d'organisation municipale.qu'il ne s'opposait pas 
à l'allocation d'une indemnité de t',000 francs,auxConseil
lers municipaux de Paris 

l ' n e g r è v e d e t i s s e u r s à R o a n n e . — O i i a l n -
m i l l e g r é v i s t e s 

Koanne, 21 décembre. — Quatre mille tisseurs, sur sept 
mille que compte la ville de Roanne, se sont mis en 
grève cette après-midi. 

Les grévistes demandent l'applicatiou pour toutes les 
usines, d'un tarif général uniforme, élaboré par la com
mission du syndicat de la Bourse du travail. 

Ou aunouce l'arrivée de MM. Chauvin et Guesde. 
i . e d o u b l e a s s a s s i n a t d e s G r a n d e s - V e n t e s 
Houen, 21 décembre. — L'auteur présumé du doubla 

crime des Grandes-Ventes, dont nous avons parlé hier se 
nomme Homnlus Chabot, lits de la première victime, la 
veuve Chabot : il est Agé de 38 ans. 

La serpe ayant servi au crime a été retrouvée chez 
lui. 

T r e m b l e m e n t s d e t e r r e e n H o n g r i e 
Budapest, 21 décembre. — Des secousses violentes J.i 

tremblements de terre ont été ressenties à Aravica, aj . 
sud de la Hongrie. 

Beaucoup de maisons se sont écroulées, une gran<;ô 
panique règne parmi les habitants qui malgré le fro ; 
intense campent hors la ville. 

N é g o c i a t i o n s d e p a i x e n t r e l a C h i n e 
e t l e J a p o n 

Paris, 21 décembre. — Une dépêche de Shanghai .. -
portait cette après-midi le bruit que des négociations 1> 
paix étaient directement engagées entre Pékin et Towio. 

Une dépêche d e T i e n T s i n , parvenue ce soir, confirme; 
celte nouvelle dans les termes suivants. 

» Après de grandes hésitations et a contre-cour le gou-
vernement Chinois a décidé d'envoyer au Japon des B*é-
nipotentiaires pour négocier la paix. 

» On attend prochainement la promulgation d'un décret 
impérial à cet effet. « 

l ' n e é m e u t e p a r m i l e s t r o u i t e s 
d u g o u v e r n e m e n t a u B r é s i l 

Londres, 21 décembre. — Un télégramme de Buenos-
Ayres arrivé au limes, hier, annonçait que l'amiral de 
Gaina, qui a pris la part que l'on connaît dans la dernière 
insureclion brésilienne, envahirait l'état de Bio-Grande 
du Sud, avant la Un de la semaine. 

Les nouvelles de Bio-Grande reçues aujourd'hui annon
cent qu'une grande émeute s'est produite hier soir parmi 
les troupes dn gouvernement. 11 v a eu beaucoup de tués 
et de blessés. 

La situation financière du pays est toujours grave. Le 
congrès a clos sa session hier, sans avoir pu jerminer 
l'examen de quelques crédits supplémentaires, u n e ses
sion extraordinaire aura l ieu en mars. 

1 n e é m e u t e a u l ' é r o u . — M o r t s e t b l e s s é s 
Londres, 21 décembre. — Les journaux reçoivent au 

Pérou la dépêche suivante : 
Lima, 21 décembre. — Le président Caucérès m a i 

donné l'ordre de disperser une toute de femmes et d't ..-
fants affamés, la foule résista. Cémente a duré tn> s 
heures. Il y a de nombreux tués et blessés 

NOUVELLES DU JOUR 
I T a n c e e t R u s s i e 

l u t é l é g r a m m e d e l ' a m i r a l A v e i l a u 
Paris, 21 décembre. — L'amiral Avellan télégraphie au 

Figaro : 
« Kn terminant mou commandement et en revenant 

en Russie, j'emporte un souvenir ineffaçable de la mé
morable époque, et je serai le premier interprète à témoi
gner de vive voix dans ma patrie la grande sympathie 
dont ia France nous a honorés, moi et les officiers de 
l'escadre. 

• Je tends la main à mes amis.les remerciant prDfondé-
menl, et je suis de tout cœur avec eux. 

•> Vive la France, vive la Russie! 
» Amiral AVKLI.AN. • 

P u n i t i o n i n f l i g é e a u s o l d a t - d é p u t é M i r m a n 
Paris, 21 décembre. — Du Petit Puriste» de demain: 
« Le soldat Mirman a élé mis en prison avant-hier 

soir, au fort de Vincennes. Cette punition n'a pas élé 
communiquée au rapport hier matin, et on en tient les 
motifs secrets. 

<• Nous croyons savoir cependant que le solJatdéputé 
est puni pour avoir apposé sa signature au bas d'un 
manifeste politique. » 

Paris, 21 décembre. — Le Figaro dit, lui aussi, que 
M. Mirman est à la salle de police, depuis deux jours, 
pour avoir signé un placard politique. Toutefois il ne 
fait pas le peloton de punition. Le chef de bataillon n'a 
pas cru devoir mentionner sa punition au rapport d'hier 
matin. 

L e d é b a t d e s a m e d i a l a C h a m b r e s u r Ici 
c h e m i n s d e Ter d u S u d 

Paris, 21 décembre. — Le Rappel dit que le débat de 
demain à propos des chemins de fer du Sud peut fournir 
aux députés socialistes l'occasion de mettre en cause 
certaines personnalités parlementaires. 

L e s Conse i l s de p r u d ' h o s 
Paris, 21 décembre. — l.a commission du travail s't=st 

occupée de la constitution des Conseils de prud'bomm--. 
K.llealixé à 21ans l'aged'éligibililéet a décidé que le man
dat de conseiller prud'homme ne serait pas incompatiL'e 
avec d'autres fonctions électives. 

<ln sait que le Sénat avait fixé à 2."» ans l'âge .l'éligibi
lité. H qu'il y aurait incompatibilité. 

Kn outre, le Sénat avait dénié aux employés de com
merce le droit à l'élection et â l'éligibilité des conseils de 
prud'hommes : la commission de la Chambre, au eon-
traire, leur accorde ces bénéfices. 

Le projet voté par le Sénat est donc exposé à un rema
niement complet. 

L e s s a i s i e s a r r ê t a d e s s a l a i r e s 
Pans. 21 décembre. — La commission du travail a 

adoplé la rédaction du Sénat en ce qui concerne les 
saisii-s-arrêts des salaires. 

U n d i s c o u r s du P a p e 
Boiue, 21 décembre. — Ou dit que le Saint-Père •**> 

noncera un important discours l e j i m a n e h e 2.1 à l'occa-
sioii de l'audience pontificale de Noi'-I, au Sacré Coll.-™ 
aes cardinaux et divers collègues de la prélature. 

Le P a p e e t 1 union de l ' E g l i s e c a t h o l i q u e 
e t de 1 E g l i s e or thodoxe r u s a s 

Londres. 21 décembre. - L« Dailu Chronicle rec-mt de 
Rome la nouve l l e suivante . 

« o u annonce qu'à la prochaine conférence des-eardi-
naux ou discutes» la question de l'union de l'Eelise 
catholique et de l'Eglise orthodoxe russe. 

» La conférence, sur le désir du Pape, élaborera un 
projet pour l'union des Eglises; ce projet sera soumis au 
*aint->ynode à st-Petersbourg. Léon XIII ne compte pas 
sur un résultat immédiat, mais il espère prépaner le ter
rain pour l'avenir. » r 

L expéd i t ion du colonel Mjtntell 
Le correspondant du Figaro à Dakar lui mande au'un 

combat sérieux a eu lieu à quelques kilomètres de Grand-
Bassani, le 1, novembre. Le colonel Monieil a pris u n e 
place importante, et il se trouve que 1 un des prenj'eri 
soldats qui y sont entrés, avec le fanion du colon»' « t la 
brigadier Mathieu de Lesseps, fils de M. fer t inand de 
Lesseps qui vient de mourir. -uiuauu a e 

Le jeune brigadier a fait lecoup de feu avec n i » i . K 
énergie, et sa courageuse attitude lui a valu les félicita
tions du colonel Monteil. il y a eu un sergent tué deux 
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Dernière Heure 
(De nos correspondants particuliers, 

et par FIL SPECIAL) 

Un sinistre maritime dans la Manche 

I Tel est le récit fait par le blessé qui a ajouté que, 
| s'il guérissait, il serait dans l'obligation de recommen
cer. 

I Quel e*t maintenant l'adversaire de M. Matescki f Nul 
ne le sait, car celui-ci garde à ce sujet le silence le plus 
absolu. 

D e u x e n f a n t s b r û l é s v i f s 
I Bourges, 22 décembre. — Un épouvantable accident s'est 
; produit au village des Cbatclaint, commune de Ville-
Igenon. 
1 l'ne femme Baudin, qui élevait deux nourrissons ori

ginaires de Paris, quittait sa maison dans la matinée en 
Boulogne-sur-Mer, S2 décembre . — Le bateau de ! laissant les liébës à la garde de ses deux aulres enfants, 

p ê c h e bou lonna i s 182o, patron Pi l le , s'est j e t é à la ! âgés de six. et sept ans. 
côte , ce t te nui t , à W a l d a n , e n t r e Calais et Grave l ines . 
L'équipage e s t s a u v é . 

U n e r é u n i o n d e l a Commiss ion d e s d o u a n e s 
Paris, 22 décembre. — La commission des douanes, 

dans sa rénnion de ce matin, a repoussé ta demande de 
M. Charles Roux, tendant à disjoindre de la loi sur les 
amidons et les glucoses, l'article 17 déjà voté par la 
Chambre, et l'article 31 relatif aux amidons. 

Elle a ensuite décidé le maintien de l'article 21, por
tant application d'un droit de 4 fr. sur les amidons de 
riz et de maïs. Dans ces conditions M. Georges Oraux a 
accepté de conserver le rapport. 

E. appe l d e s r é s e r v i s t e s 
Paris, 22 décembre. • L'ne instruction complémentaire 

L'un de ceux-ci imagina, pour distraire les petits au 
berceau, d'allumer une bougie. Kn courant avec, cette 
machine à travers la chambre, l'iinprodcnt bambin mit 
le feu au rideau du berceau qui, en un instant, était en
vironné de flammes. 

(.luanil la nourrice revint, l'un des bébés était carbo
nisé, l'autre expira peu après daus d'atroces souffrances. 
Le b a t de l ' a g i t a t i o n a n g l o a r m é n i e n n e . — Consti 

tu t l on d'un E t a t a u t o n o m e . — L'émotion en R u s -
s l e . * ® § » 0 
Londres. 22 décembre. — Voici enfin la ciel de la cam

pagne de fausses nouvelles soulevée par les comités an-
«lo-amérieains relativement aux « massacres » d'Armé
nie. 

C'est le Daily Seus qui laisse, ce malin, passer le bout 
vient d'être notifiée aux commandants de corps d'armée I''e l'oreille, dans u n e ' d é p ê c h é qu'il se fait adresser 
relativement à l'appel des réservistes en 189». d'Odessa. Il s'agit de créer un nouvel Klat dans l'empire 

On devra convoquer par ordres individuels échelonnés ! olloinan : l'Etat d'Arménie, et, naturellement, cet Etal 
les sous-officiers, anciens fourriers, appartenant aux ! serait gouverné par un prince britannique : on nomme 
catégories A réunir l'an prochain, et désignés pour faire t déjà le duc de Teck... Ces nouvelles, venues de Londres, 
partie de» bureaux de comptabilité militaire en cas de ! ont produit, dit la dépêche du Daily Xens, nno profonde 
mobilisation. | sensation dans le inonde officiel et dans la presse 

Seront appelés aussi dans les mêmes conditions et par j russes. 
un avis transmis au moins un mois avant ._ 
les réservistes exerçant les professions de tailleur cor
donnier, maréchal ferrant, armurier et bourrelier' ainsi 
que les réservistes d'artillerie ouvriers en fer ou en 
bois. 

Les appel* échelonnés ne pourront avoir lieu pendan1 

la période des fêtes de Pâques, et on les réduira au nom 

Washington, 23 décembre. — On dit que le gouverne
ment persiste à vouloir faire une enquèle à part sur 
les affaires d'Arménie. La Porte déclare qu'elle ne four
nira pa= d'escorte au commissaire américain. 

U n e co l l i s i on e n m e r . — P e r t e d'une gaSlette 
f r a n ç a i s e — S a u v e t a g e é m o u v a n t 

brë jugé rigoureusement indispensable, "pëiida7it"b; Vnoïs ! Londres, 23 décembre. — Le capitaine de la goi'letl» 
de juillet et d'août. française Cécile et sa femme sont arrivés à Piymoutb, 

U n d u e l a l 'amér ioa lne bord du steamer H'inslanlry. Ce dernier avait'abordé la 
, goélette française et l'avait coulée bas. La femme du ca-

Nice, 22 décembre. — Il y a deux jours, nu Russe, M. l'ilaine était au lit au moment de la collision, et comme 
Bolesias Mateschl, était trouvé gisant à terre au jardin ' 'e Cécité coulait avec une rapidité effravanle, la dame 
public de Menton. Ce malheureux s'était tiré deux coups I dut se résigner à passer à bord du vaisseau anglais en 
de revolver dans la tête. chemise de nuit. 

On le transporta à l'bopital oh le doctenr Farina et le j - . „ - » , « o ï d M i n » 
major Bazin, du 27e bataillon de chasseurs, déclarèrent . " *^ 
son état désespéré. Londres, 22 decombre. — M. et Mme Cladstoue se 

Néanmoins, le blessé a pu, aujourd'hui, raconter que r e " a r ? n t prochainement à Cannes, où i ls passeront quet-
sa fnneste tentative n e devait être attribuée ni à des Qtiês jours: ils se rendront ensuite à Biarritz, 
pertes d'argent, ni à des chagrins de famille, mais sim- i f t l e P é r é g l i 
plemenl à un duel à l'américaine. 

A la suite d'une affaire avec un de ses pairs, 
l.ondres, 22 décembre .—Une nale officieuse du gou-

à mort avait é ? ° ? l é S % « ^ S S / 6 2 e S p a , r s ' n " d n e vernement biitannique dément qu'il ait été question de 
a mort avait ete décidé. Les deux adversaires avaient céder n i e Péréiril à la r.rnniin nreiicme 
jeté leurs noms dans un chapeau, et celui dont le nom ' r e r e g u a la Grande-Bretagne, 
sortirait devait se brûler la cervelle dans trois mois . 1 k* P r l a o e de B i s m a r c k 

S
Le sort avait désigné M. Matescki. qui, le délai conve- ) l'riedrichsruh, 22 décembre. — U prince de Bismarck 

» ~ ™ ™ J i L p 0 i i a t
( i ? e x P i r e r - s " e W t i r t d e n * coups est arrivé hier à dix heures cinquante,venant de Verzin; 

e revolver dans la tête. j fcsi e n bonne santé. 

Le s u c c e s s e u r d u c o m t e Sobouvalof f 
Berlin, 22 décembre. — Le Boersen Courier apprend, ! 

d'une source autorisée de St-Pétersbourg, que le Isar a 
l'intention de nommer l'aide de camp général Richtir 
ambassadeur à Berlin. 

L a t o m b o l a T u r c a n 
Le Journal des Débats avait trouvé singulier que les ' 

amis de M. Turcan aient été obligés de recourir à la cha
rité publique en faveur du sculpteur tombé dans la gène 
et s'était é U n u é de l'inaction de la Société des artistes 
français. M. Donnât, président d e c e t l e société, adresse à 
notre confrère la lettre suivante : 

> Palais des ChainpsElvsée>, 
le 20 décembre 189t. 

» Monsieur le tlircrteur, 
>i l u e note parue en première page dans le Journal ém 

Débats du 19 drtviniwv a vivement ènm la Société des ariM»>-; | 
français. 

» Son comité considère comme un devoir de rerlilier les j 
informations de votre ri'dacteur et vous srie de vouloir bleu ] 
rétablir les faits dans leur entière exactitude. 

» Loin de se montrer Indifférente aux infortunes de ses • 
membres, la Société a distribué en dix années la somme de I 
SM.OMfrancs, et sa svmpat.iie. éveillée par le grand taloni H '• 
1rs malheurs de l'èmlnent artiste. M. Turcan, n'a pas attendu 
la publicité donnée A sa situation actuelle pour lui veuireu 
aide et lui allouer tous 1rs secours que ses règlement* lui per
mettent d'accorder, 

•i Attendant de voire courtoisie 1*1 ss«misa de celte lettre, j'ai i 
ilionnenr. Monsieur le directeur, de vous prier d'agréer avec l 
mes remerciements anticipes, l'assurance de ma considération ' 
l e s distinguée. 

l e président de la Société, membre s> 1 In-ntut. 
» L, BONNAT. 

N o u v e l l e s d ' B s p a c n e 
Madrid, 22 décembre. — La Chambre a pris e s consi

dération la proposition des députés des Autille» tendant | 
à la suppression de I impôt industriel sur les sucres et les I 
mélasses de Cuba. Les Cortès s'ajournent jusqu'au 10 
janvier. La régente graciera quelques condamnés à mort 
à l'occasion rtera fêle de N o n . 

L a s i t u a t i o n & B u c b a r e s t 
Bucharcst, 22 décembre. — Le 'général koulousuf » 

annoncé aujourd'hui solennellement au roi l'avènement 
du nouveau tsar, t'u diner de gala a eu heu à la cour en 
l'honneur du général Koutousof. La Chambre a adopté 
l'adresse par 70 voix contre .12 eta nommé une commis
sion chargée de ia présenter au souverain. 

M. Delaxranoe, libéral, déclare eu l'absence de il . La-
hovary, ministre des affaires étrangères, qn'il possède 
uue pièce compromettante pour M. I.ahovarv. M. Mar 
ghiloniau, ministre de la justice, invite en ternies éuer 

I giques l'orateur à produire cette pièce. H. Deiavrance 
répond qu'il la possède, mais qu'il n'en connaît pas lo 
contenu (riresi. 

M. Marghiloman demande que l'incident ne ligure pas 
au compte rendu ; la Chambre se forme en bureaux. Le 
ministre des finances a déposé le budget de l'exercice 
1*15 1890. Le Sénat a continué la discussion de l'adresse 
M. t'rechia a terminé son discours, où il s'est occupé de 
nouveau de la question transvlvaine. MM. Gréeor et Dc-
mètre ont parlé également. 
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